






CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE ET LA
 FÉDÉRATION CLERMONT COMMERCE POUR LA MISE EN PLACE DE BONS D’ACHAT

DANS LES COMMERCES DE PROXIMITÉ
OPÉRATION : «CONSOMMONS A CLERMONT » 

- Année 2020 -

ENTRE LES SOUSSIGNES :

- La  Commune  de  Clermont-Ferrand,  représentée par  Monsieur  Olivier  BIANCHI,
agissant en sa qualité de Maire, conformément à la délibération du Conseil Municipal
en date du 25 septembre 2020, déposée en Préfecture et dont un exemplaire  est
annexé à la présente,

Ci-après dénommée « la Commune" ou "la Ville "
En premier lieu,

-  Clermont-Commerce,  fédération régie  par  la  loi  du 1er juillet  1901 régulièrement
déclarée en Préfecture du Puy de Dôme en date du 19 août 2002, sise 148, boulevard
Lavoisier  à  Clermont-Ferrand  (63000),  représentée  par  Madame  Hélène  MARTIN
agissant en sa qualité de Présidente,

Ci-après dénommé "la Fédération"
En second lieu,



IL EST EXPOSE CE QUI SUIT :

Préambule
Dans  le  cadre  du plan  de  relance  économique  suite  à  l’impact  de  la  Covid-19,  Clermont
Auvergne  Métropole  a  proposé  à  l’ensemble  des  21 communes  de  mettre en  place  une
opération  de  bons  d’achat  à  dépenser  dans  les  commerces  de  proximité  de  chaque
commune.

Pour la Ville de Clermont-Ferrand et  Clermont Commerce, cette opération a pour objectif
d’amoindrir les conséquences économiques et sociales de la crise sanitaire, en favorisant la
reprise  de  l’activité  des  commerces  de  proximité  et  en  soutenant  la  consommation  des
familles. L’opération est dénommée : « consommons à Clermont ».

Objet de la Fédération

La Fédération Clermont Commerce a pour objet de :
• Fédérer  et  unir  la  fonction  commerciale  de  la  Ville,  via  les  associations  de

commerçants de quartier ;
• Développer  des  services  et  favoriser  la  communication  à  destination  des

commerçants, en lien avec la CCI et la Ville.

Depuis 2006, Clermont Commerce a instauré un bon d’achat multi commerce intitulé le «
Chèq’ Clermont Cadeaux ». Ce dispositif permet à tout porteur d’effectuer des achats contre
remise de ces chèques dans les établissements. En 2019, plus de 120 commerces clermontois
ont participé à ce dispositif pour un budget annuel s’élevant à 38 000 €.

Article 1 : Objet de la convention

La présente  convention a pour objet  la  mise  en place  de  bons  d’achat  ‘Chèq’  Clermont-
Cadeaux »  pour  les  entreprises  situées  sur  la  commune  de  Clermont-Ferrand,  dans  les
conditions définies ci-dessous. Cette opération est mise en place par Clermont Commerce,
soutenue financièrement par la Ville de Clermont-Ferrand.

Article 2 : Définition et fonctionnement du dispositif

Commerces éligibles au dispositif (pouvant accepter les chèques cadeaux)
Tous les  commerces du territoire  administratif  de la Ville de Clermont-Ferrand ayant  leur
siège social sur le territoire métropolitain, exception faite des :
• Commerces de détail de produits surgelés,
• Commerces d’alimentation générale,
• Supérettes,
• Supermarchés,
• Hypermarchés



Il  n’est  pas  nécessaire  d’être  adhérent  à  Clermont  Commerce  pour  pouvoir  participer  à
l’opération « Chèq’Clermont Cadeaux 2020 ». Les commerçants acceptant le chèque doivent
obligatoirement  signer  une  convention  d’agrément  avec  la  Fédération  pour  devenir
commerce partenaire (cf annexe). Une vitrophanie leur est ensuite remise à apposer sur leur
vitrine pour signaleur leur adhésion au service. 
Le remboursement des chèques cadeaux aux commerçants partenaires se fait en moyenne
sous 8 jours, à réception des chèques et du bordereau associé au bureau de la Fédération.
Les modalités pratiques pour les commerçants sont régies par la convention d’agrément Chèq
Clermont Cadeaux signée entre la Fédération et chacun des commerces partenaires.

Les bénéficiaires     du dispositif   :
Tous  les  consommateurs  souhaitant  acheter  dans  les  magasins  participants.  Les  chèques
cadeaux peuvent être dépensés uniquement dans les commerces clermontois adhérents au
dispositif, tel que défini précédemment.  

Valeur faciale des chèques cadeaux
La valeur totale des chèques cadeaux par bénéficiaire et par demande est limitée à 50 €,
répartie en 3 chèques (2 chèques de 20 € et un chèque de 10 €).

La Ville prend en charge une partie de la valeur faciale du bon à hauteur de 20 % du montant.
Le bénéficiaire paie donc 40 € et reçoit un bon d’une valeur de 50 €, la Ville prenant en 
charge les 10 € restants.

Fonctionnement
• Les bénéficiaires commandent de préférence les chèques en ligne sur le site de la

Fédération,  ou  par  téléphone.  Un accompagnement  peut  être  proposé  en  cas  de
difficultés.

• La Fédération imprime et envoie les bons d’achat par courrier postal aux destinataires,
accompagnés de la liste des commerces acceptant les chèques.

• Les bénéficiaires utilisent les chèques dans les commerces référencés et ayant signé
une convention d’agrément avec la Fédération.

• Le  commerçant  s’engage  à  accepter  en  règlements  d’achats  réalisés  dans  son
établissement, les chèques cadeaux cités précédemment pendant la durée de validité
du dispositif précisée ci-dessous.

• Les  commerçants  se  font  rembourser  les  chèques  par  Clermont  Commerce  (délai
moyen de paiement : 8 jours).

Ce chèque cadeau ne peut donner lieu à aucune contrepartie monétaire, sous quelque forme
que ce soit, totalement ou partiellement, y compris le rendu de la monnaie.
Dans  l’hypothèse  où la  valeur  des  achats  est  supérieure  à  la  valeur  faciale  des  chèques
cadeaux, la différence sera réglée par le porteur du chèque par tout moyen, à sa convenance.

L’utilisation du chèque cadeau par le client ou l’acceptation de celui-ci par le commerçant
implique l’acceptation de l’ensemble des dispositions suivantes.



Durée de l’opération
Le chèque consommons à Clermont peut être utilisé jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 3 : Obligations de la Fédération

La fédération s’engage à assurer la gestion administrative et financière du dispositif, ainsi que
les opérations suivantes :

• Production des chèques cadeaux ;
• Commercialisation des chèques cadeaux ;
• Remise et/ou envoi des chèques aux bénéficiaires ;
• Information aux  porteurs  des  chèques  cadeaux  sur  les  points  de  vente  acceptant

lesdits chèques grâce à la mise en ligne actualisée de la liste des commerçants agréés
sur son site internet et l’envoi aux bénéficiaires lors des commandes ;

• Suivi des commerçants et des sommes allouées,
• Gestion des demandes des bénéficiaires ;
• Remboursement des  chèques cadeaux aux commerçants.

Article 4 : Obligations de la Ville de Clermont-Ferrand

La Ville de Clermont-Ferrand s’engage à verser une subvention exceptionnelle spécifique de
150 000 € à la Fédération à titre de participation pour organiser le dispositif exceptionnel
« Chèq’ Clermont Cadeaux 2020 » mis en place par la Fédération.
Elle assure la promotion et la communication autour de l’opération grâce à ses moyens de
communication (réseaux sociaux, site internet, médias, etc.).

Article 5 : Financement

Une subvention de 142 500€ correspondant au montant des bons d’achat sera versé à la
Fédération Clermont Commerce .

Article 6 : Sécurisation des chèques cadeaux

La Fédération s’engage à sécuriser  les  chèques cadeaux,  par  l’apposition d’un code barre
unique sur chaque bon d’achat.

Article 7 : Communication

Clermont  Commerce  s’engage  à  apposer  le  logo  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  sur  les
productions (dossiers  de presse,  tracts,  affiches,  chèques,  etc)  liées aux actions définies à
l’article  2  de  la  présente  convention  et  à  faire  connaître  la  participation  de  la  Ville  de
Clermont-Ferrand pour l’ensemble  de ses actions de communication notamment  avec les



médias. Clermont Commerce s’engage en outre à promouvoir l’image de la Ville de Clermont-
Ferrand.
Les supports de communication lors de l’opération « Chèq’Clermont Cadeaux 2020 » devront
être en conformité avec la charte graphique de la Ville de Clermont-Ferrand. 

Article 8 : Évaluation

Afin d’effectuer le suivi du dispositif, un temps de coordination régulier réunissant la Ville et la
Fédération sera effectué au minimum tous les mois pendant la durée de l’opération.

Clermont Commerce s’engage à effectuer un bilan régulier mensuel quantitatif et qualitatif de
l’opération,  en  s’appuyant  notamment  sur  les  indicateurs  suivants :  nombre  de  chèques
cadeaux utilisés, nombre de commerces participant et valeur des chèques cadeaux dépensés.

Une évaluation globale  aura lieu à la fin de l’opération.  Cette évaluation devra permettre
d’estimer les retombées de l’opération pour le commerce local.

Article 9 : Durée de la convention

La  présente  convention  est  prévue  pour  s’appliquer  jusqu’à  la  fin  de  l’opération
« consommons à Clermont ».

Article 10 : Litiges

En  cas  de  non-respect  par  la  Fédération  d’un  ou  de  plusieurs  de  ses  engagements
contractuels, sans l'accord écrit de la Ville, il pourra lui être demandé la restitution de tout ou
partie de la  subvention objet de la  présente convention,  ou avoir  pour conséquence une
diminution ou une suspension du versement de la subvention. Un titre de recettes sera alors
émis par la Ville.
Par ailleurs, dans le cas où, les contrôles feraient apparaître que tout ou partie des sommes
versées n’a pas été utilisé ou l’a été à des fins autres que celles mentionnées dans la présente
convention, la Ville exigera le reversement des sommes indûment utilisées, sans préjuger des
éventuelles suites contentieuses qui pourraient être engagées par La Ville.

Tout litige intervenant dans l’application de la convention fera l’objet d’une recherche de
solution  amiable.  Cependant,  si  aucune  solution  amiable  ne  peut  intervenir,  le  Tribunal
compétent sera le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 11 : Résiliation

En  cas  de  non  respect  par  la  Fédération  d’un  ou  de  plusieurs  de  ses  engagements
contractuels,  la  Ville  de  Clermont-Ferrand  pourra  résilier  de  plein  droit  la  présente
convention, sous réserve d’une mise en demeure préalable précisant les motifs, par lettre
recommandée avec accusé de réception, restée en tout ou partie sans effet pendant une
durée d’un mois à compter de la notification de l’accusé de réception.



La  résiliation  dans  les  conditions  précitées  ne  donnera  lieu  à  aucune  indemnisation  et
implique la restitution des subventions versées par la Ville.

La présente convention peut également être résiliée, à tout moment, par la Ville pour un
motif d'intérêt général.

Clermont Commerce pourra mettre fin de manière anticipée à l’opération « consommons à
Clermont » en cas de non versement de la subvention et/ou de la participation aux chèques
par la Ville.
 

Article 12 : Modification

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant, signé par les
parties, à la présente convention.
 

Fait à Clermont Ferrand, le 

La Présidente de la Fédération Clermont-Commerce

Hélène MARTIN

Le Maire
Pour le Maire et par délégation

L’Adjoint

Didier MULLER


	OPÉRATION : «CONSOMMONS A CLERMONT »
	Le Maire


